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Si ce colloque s’est inscrit dans la suite de nombre de rencontres ayant pour thème l’intelligence artificielle (IA), celui-ci s’est voulu résolument pratique en présentant en vraie grandeur, dans un premier temps, le traitement avec l’aide de l’IA d’une mission d’expertise.
C’est ainsi qu’a été testée, devant le public du colloque (mais après de nombreuses répétitions préparatoires), l’utilisation de deux systèmes d’intelligence artificielle (SIA), ici d’intelligence artificielle générative[footnoteRef:1] choisis à titre d’exemples parmi ceux ayant aujourd’hui la plus forte diffusion. [1:  C’est-à-dire capable de générer des contenus, tels que textes, sons ou images, à partir d’une phrase d’amorce, souvent appelée prompt, en anglais, après avoir été entrainés sur un très grand nombre de données (apprentissage profond) Cf. Stéphane d’Ascoli, « L’intelligence artificielle en 5 minutes par jour » Editions FIRST.] 

Deux expert membres de la compagnie (Guy JACQUOT et David ZNATY tous deux agréés par la Cour de cassation, respectivement en finances et en informatique), ont à tour de rôle interrogé ces systèmes, devant la salle, après les avoir « chargés » par le texte de la mission et par la documentation produite par les parties.
Le cas objet de la mission d’expertise était naturellement fictif mais inspiré par des cas réels.
Cette présentation a montré l’efficience des systèmes, quoiqu’avec des limites ou des risques en matière de fiabilité.
Elle a également, tout en restant dans le sujet de l’utilisation de l’IA par un expert pour une mission d’expertise judiciaire, mis en évidence des questionnements de nature juridique ou éthique auxquels une table ronde associant magistrats, avocats et experts s’est efforcé dans un second temps de répondre.
On verra que ces questionnements sont transposables aux missions d’expertise de partie (consultations privées demandées à un expert inscrit)
Présentation du cas (par Guy JACQUOT).
Notre compagnie étant spécialisée dans la gestion d’entreprise (rubrique D4 de la nomenclature), la mission imaginée concernait l’évaluation du préjudice économique et financier (donc immatériel) d’une entreprise commerciale (dont l’activité était en pratique limitée au négoce d’articles assez diversifiées, après éventuellement reconditionnement), à la suite d’un incendie ayant rendu indisponible son outil de travail. Il s’agissait donc d’évaluer une perte d’exploitation (à l’exclusion du préjudice matériel de remise en état de l’actif accidenté), laquelle résidait au cas présent dans :
· Une perte de chiffre d’affaires (l’entreprise ayant pu continuer son activité avec des moyens de fortune, et donc dans des proportions réduites), ayant elle-même généré une perte de marge sur charges variables (MSCV).

· Et la perte du stock (celui-ci ayant en totalité été détruit par l’incendie, mais sa composition et sa valeur à la date du sinistre n’étant pas disponibles, l’entreprise ne disposant pas, comme beaucoup de PME, d’un inventaire permanent de son stock). 

L’entreprise était en désaccord avec son assureur perte d’exploitation sur l’évaluation, dans les limites fixées par le contrat d’assurance, de ce préjudice.
 Le travail était simplifié par le fait que la formule de calcul de la MSCV (y compris les agrégats comptables à utiliser) avait été prédéterminée dans le contrat d’assurance, faisant partie des pièces communiquées et sur lequel il n’y avait pas de désaccord d’interprétation. En revanche la reconstitution de la valeur du stock détruit constituait une difficulté. 
L’entreprise avait produit, outre un rappel des faits (non contesté), ses comptes annuels et les grands livres correspondants (concernant notamment ses produits et ses charges d’exploitation), avant et pendant la période préjudicielle, ainsi que la consultation privée (écrite) demandée par elle à un expert financier.
De son côté l’assureur avait produit, le rapport d’un expert consulté également à titre privé. Ces deux avis d’experts de parties aboutissant à des conclusions très différentes sur l’évaluation de la perte d’exploitation, le Tribunal avait ordonné une expertise judiciaire.



Le dialogue des experts avec les SIA (en direct, par Guy JACQUOT et David ZNATY).
Les experts ont d’abord chargé dans chaque SIA données décrites ci-dessus (mission, écritures des parties, pièces les accompagnant, rapports d’experts de partie). Il a pu être constaté que ces opérations demandaient très peu de temps, ce qui s’explique par la puissance des SIA retenus pour l’expérimentation (systèmes aujourd’hui largement répandus, versions de performances légèrement supérieures à celle gratuitement disponibles) 
Le choix de la compagnie a été de simuler un large recours aux deux SIA choisis et donc ne pas se limiter à la recherche documentaire ou à l’analyse des positions des parties (identification des différences d’argumentaires par exemple) ou encore à des opérations strictement matérielles.
  
Ainsi, si la première question posée (par écrit, à chacun de deux SIA successivement) était :
· « Peux-tu (le tutoiement semble de rigueur dans la relation avec un SIA) me donner des informations sur le marché de cette entreprise et son positionnement ?» 
Elle était suivie de :
· « Peux-tu me faire une analyse technique des positions des parties leurs forces et faiblesses à partir de la documentation que je t’ai communiquée ? » (On notera que l’expert ne s’est pas limité à une simple identification des divergences mais a déjà sollicité une opinion)
Puis de :

·  « Peux-tu faire une analyse de l’évolution passée du chiffre d’affaires de l’entreprise victime et en déduire une projection pour la période sinistrée et une évaluation du chiffre d’affaires perdu pendant cette période ? »

· « Peux-tu me calculer la marge sur achats de l’entreprise afin que je puisse reconstituer la valeur du stock détruit, par la formule : stock détruit = stock du dernier inventaire précédent + achats de la période depuis cet inventaire – coût d’achat des ventes de ladite période ». Peux-tu me proposer cette reconstitution ? »

 « Après l’incendie la société a été hébergée gratuitement par un proche du dirigeant dans un local plus petit et n’a plus payé de loyer pour celui sinistré. L’expert de l’assurance considère qu’il s’agit d’une économie de charge fixe, qui doit venir en déduction de l’indemnité. Quel est ton avis sur le sujet ? 

Et enfin d’une ultime question sur le lien éventuel avec le dépôt de bilan de l’entreprise intervenu postérieurement, question qui n’a pu être traitée dans le temps imparti.
Comme on le voit ces questions faisaient de plus en plus appel aux capacités de jugement (supposées ou attendues) des SIA testés.
Il n’a pas été poursuivi, faute de temps, jusqu’à la demande aux SIA de préparation d’un projet de rapport, mais cela avait été fait dans les séances de préparation et avait montré que les systèmes étaient capables de fournir, dans un très bref laps de temps, des projets structurés et de bonne qualité rédactionnelle (on peut supposer que les SIA testés ont déjà été entrainés sur des rapports similaires à des rapports d’expertise judiciaire, voire sur d’authentiques tels rapports).

Premiers enseignements     
Les expérimentations présentées ont suffi à montrer la rapidité de réponse des SIA, la qualité de la présentation des réponses (structure, style), mais aussi, sur le fond, leur caractère possiblement relatif, les systèmes pouvant, notamment, corriger leur avis à la suite de critiques de l’expert.
On peut en prendre plusieurs exemples.
Ainsi un des SIA, ayant identifié le besoin de disposer d’un taux moyen d’évolution du chiffre d’affaires en situation normale, hors sinistre, (en vue d’évaluer, par différence entre le chiffre d’affaires théorique ainsi déterminé et le chiffre d’affaires observé pendant la période après sinistre, la perte de ventes due à celui-ci) a procédé à la moyenne des taux observés sur plusieurs exercices ayant précédé cette survenance, sans avoir - à tort - tenu compte du fait que  certains des exercices concernés avaient été affectés par des évènements exceptionnels, certes  non spécifiquement mentionnés dans la documentation qui lui avait été remise aux SIA, mais bien connus de tous (il s’agissait en l’espèce de la pandémie Covid 19 !).
Ou encore un SIA s’est, en vue de déterminer la perte de marge consécutive au chiffre d’affaires perdu (précédemment déterminé), limité, sans analyse critique et (surtout) sans en faire mention dans sa réponse, à reprendre le taux de marge calculé par l’expert privé intervenu pour l’assurance (dont le rapport faisait partie de la documentation qui avait été remise aux SIA ), sans aller lui-même chercher dans les grands livres des produits et des charges d’exploitation de l’entreprise (faisant également partie de cette documentation) les informations comptables permettant d’effectuer ce calcul de façon autonome. Or, il s’est avéré que le calcul de l’expert de partie était contestable. 
Certes, aux questions posées par l’expert (pour le dernier exemple : « Comment as-tu déterminé ce taux ? Quelles sources as-tu utilisées ?), le SIA concerné a répondu de façon loyale et reconnu l’insuffisance de sa précédente réponse (« Tu as raison ; si on prend les comptes on obtient un taux de marge différent, à savoir … »).
Il n’en reste pas moins que la première réponse était insuffisamment fiable. 
Dernier exemple :  si la question relative aux économies de charges fixes (dont chacun sait qu’elles doivent être prises en compte en atténuation de la perte d’exploitation, ce que rappelait d’ailleurs le contrat d’assurance) a été posée à un des deux SIA, c’est par ce que, bien qu’ayant la possibilité, en examinant le grand livre des charges, de comprendre que le loyer avait disparu à la suite du sinistre, il n’en avait pas, de lui-même tiré de conséquence. Peut-être n’avait-il pas intégré qu’il s’agissait d’une charge fixe par nature. 
Le SIA accepte aussi de répondre à des questions non neutres, voire orientées, par exemple indiquer à un expert de partie, à la demande de celui-ci, les moyens de (selon la circonstance) majorer ou minorer l’évaluation du préjudice, avec naturellement des simulations chiffrées, communiquées dans un temps record, bien présentées et moyennant un faible coût.
 Si un SIA peut ainsi s’affranchir, à la demande, d’une obligation de neutralité (qu’un utilisateur de bonne foi lui supposera), comment être assuré qu’il ne le fera pas spontanément ?      
S’agissant dans un autre domaine, celui des recherches documentaires, notamment jurisprudentielles, il a été fait état par un expert membre de la compagnie (Jean-François LABORDE) de l’éventualité de réponse erronée par certains SIA, voire de la production de décisions de justice purement imaginaires. Cette possibilité est d’ailleurs bien connue dans le monde des utilisateurs de l’IA puisque ceux-ci lui ont donné un nom : on entend en effet parler « d’hallucinations ».
Tout dépend en effet des contenus dont le SIA a été alimenté, au fur et à mesure de son « entrainement », et continue à l’être, ce qui est le plus souvent opaque et sur quoi les utilisateurs n’ont aucune maîtrise (sauf naturellement s’ils ont eu même alimenté le SIA en vue de son entrainement).
De sorte que le recours à un SIA dans le cadre de travaux d’expertise apparait loin d’aller de soi (indépendamment des questions juridiques ou éthiques qu’a ensuite abordées la table ronde).

Et premières précautions à prendre.
En se limitant, à ce stade, à l’objectif de recherche d’une vérité technique (ici économique et financière), une première conclusion à tirer de l’expérimentation présentée pourrait être, au vu de ce qui vient d’être constaté, qu’un recours à un SIA n’est envisageable que s’il est soumis, de la part de l’expert, à des vérifications rigoureuses et à une analyse critique des résultats proposés.
Pour les recherches jurisprudentielles, exiger la production de leurs références et aller vérifier leur existence et leur contenu à la source, c’est à dire dans les bases de données officielles (Cf. Ci-après).
La recommandation doit naturellement être étendue à toute recherche documentaire : scientifique, technique ou autre.  
En matière de méthodologie, se limiter à regarder l’IA comme une sorte « d’aide à la décision », visant à suggérer à l’expert des idées qu’il n’aurait pas eues spontanément (mais que le SIA connait parce qu’elles ont été émises par d’autres et qu’il en a eu connaissance au cours de son entrainement).
Mais, en aucun cas, pas comme un substitut à la décision.
Ainsi, ne jamais prendre a priori pour certaines les réponses apportées par le SIA, surtout aux questions nécessitant du jugement, mais débattre avec celui-ci pour comprendre comment il a procédé pour articuler sa réponse, pourquoi il a procédé ainsi, quelles sources il a utilisées, quels contrôles il leur a éventuellement fait subir, …    
En revanche passer commande à un  SIA de travaux matériels comme l’exécution de calculs, le cas échéant complexes et/ou avec un très grand nombre de données, et libérer l’expert de tâches chronophages, dans la mesure notamment où le SIA absorbera très rapidement lesdites données.
A titre d’exemples confier à un  SIA des calculs actuariels ou l’établissement de statistiques et de ratios, étant observé que ces services étaient déjà rendus par des outils bureautiques, avant l’arrivée de l’IA, que les SIA peuvent en améliorer les performances mais que, dans tous les cas, des  vérifications a posteriori des résultats proposés s’imposent (examen des formules de calcul, contrôles par sondages, vraisemblance des ordres de grandeur, études de sensibilité pour identifier les facteurs clés, …).
De même établir un compte-rendu de réunion, mais à condition de le vérifier (et le corriger/compléter) ensuite, voire sous d’autres réserves que la table ronde a abordées.
Ou encore demander à l’IA de relire un rapport (précédemment rédigé par l’expert) en lui demandant (elle sait le faire) d’identifier des contradictions apparentes ou de contrôler les références aux annexes, comme pourrait le faire un secrétariat
En résumé l’expert doit garder le contrôle des systèmes qu’il utilise, contrôle étant entendu dans son sens anglo-saxon de maîtrise.
Ce qui ne va pas de soi : en effet, sauf le cas particulier de systèmes développés en interne (ce qui est hors de portée pour la plupart des experts), c’est-à-dire dans la généralité des cas où l’expert fait appel à un SIA « grand public », il n’a aucune maîtrise sur la façon dont celui-ci a été entrainé.
Les contrôles ne peuvent donc en général n’avoir qu’un caractère a posteriori.  
 En conséquence si certains experts, soit excessivement crédules, soit en raison de sévères contraintes budgétaires ou de délai, soit encore par facilité, se laissaient aller à s’en remettre sans contrôle à un SIA pour exécuter la mission qui leur a été confiée par le Juge, ou la consultation que leur a demandée un justiciable, il existerait un risque sérieux que ce soit, indépendamment de toute considération d’autre nature (Cf Ci-après), au détriment de la qualité technique de l’avis qui est attendu de lui.

DEBATS DE LA TABLE RONDE  
Présentation de la table ronde  
Ces débats, auxquels ont participé magistrats, avocats et experts, ont élargi, au-delà de la seule dimension technique, l’éventail des questions que pose l’utilisation par un expert d’un SIA, et particulièrement d’un SIA « grand public ».
Ils ont notamment mis en évidence des risques juridiques, éthiques, déontologiques (par référence aux règles qui s’imposent aux experts de justice), voire de souveraineté.
Préalablement il a été procédé à un survol des études publiées ou en cours à la Cour de cassation, au Tribunal des activités économiques de Paris et au barreau de Paris, ainsi que des expériences d’utilisation de SIA qui y sont aujourd’hui menées ou en projet.
En effet, dans l’optique de notre colloque, il était utile d’examiner les précautions prises ou recommandées, ainsi que les limites le cas échéant posées, dans la mesure où les unes et les autres pouvaient être transposables à l’expertise.
La table ronde a réuni : 
· Madame Laure COMTE, Conseillère référendaire à la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation, membre du groupe de travail auteur du rapport qui sera évoqué ci-dessous.

· Monsieur Laurent CANIARD, Président de chambre et délégué général aux mesures d’instruction au Tribunal des activités économiques de Paris.

· Maîtres Antoine CHATAIN et Nicolas MONNOT, avocats au barreau de Paris

· Messieurs Gilles de Courcel, expert en finances près la Cour d’appel de Paris et David ZNATY, expert en informatique près la Cour d’appel de Paris et agréé par la Cour de cassation, membres de la compagnie.

· Avec Pierre LOEPER comme modérateur. 


Les usages de l’IA par d’autres acteurs : Etat des lieux à la Cour de cassation (par Madame la conseillère, Laure COMTE) 
Consciente de l’intérêt que présentaient certains SIA en termes d’efficacité (recherche documentaire et suppression de tâches chronophages, notamment) la Cour de cassation, au travers d’un groupe de travail dédié à cette question, a entrepris des travaux approfondis sur les possibilités d’utilisation par elle de l’IA (identification et évaluation de cas d’usage) ainsi que sur les règles à respecter et les précautions à prendre.
C’est ainsi que ce groupe de travail a notamment rédigé, en avril 2025, un rapport ayant pour titre : « Préparer la Cour de cassation de demain : Cour de cassation et intelligence artificielle ».
 Les points les plus importants de ce rapport, concernant le sujet du colloque, sont les suivants :
· D’abord l’identification des principaux textes qui encadrent aujourd’hui l’utilisation de SIA, comme, au niveau européen : le Règlement européen sur l’intelligence artificielle (RIA ou Ai Act) et la Charte éthique européenne d’utilisation de l’intelligence artificielle dans les systèmes judiciaires, élaborée par la Commission européenne pour l’efficacité de la justice (CEPEJ), ou en relation avec cette problématique, tel le Règlement général sur la protection des données (RGPD)

· Ensuite, à partir des nombreuses auditions, le groupe de travail a présenté une « vision nationale et internationale de l’état de l’art et des possibilités offertes par les différentes technologies d’IA en matière de justice, tant par les acteurs publics que privés ».

· Enfin, la reprise des cinq « principes directeurs » de cette charte précitée, à savoir le respect des droits fondamentaux, la non-discrimination, la qualité et sécurité des algorithmes, la transparence et d’explicabilité, ainsi que la maîtrise humaine des décisions. Ces critères ont été utilisés pour constituer des grilles de notation en vue d’évaluer (« suivant des critères fonctionnels, éthiques, juridiques, techniques et économiques ») les différents cas d’usage à la Cour identifiés par le groupe de travail.
Concernant l’état de l’art et les « différentes technologies », le guide propose de distinguer l’IA dite symbolique, relevant d’une approche par règles (systèmes experts, arbres de décision), apparue dans les années 1950, et celle qui se développe depuis les années 2010, à la faveur de la disponibilité de données de masse et de l’augmentation des puissances de calcul, fondée sur l’apprentissage automatique de la machine à partir de ces données. 
Au sein de ce paysage contemporain de l’IA, le rapport distingue les IA dites respectivement générative et classificatoire ou prédictive.
L’IA générative est ainsi dénommée en raison de sa capacité à « créer » de nouveaux contenus (textes ou images), grâce à des modèles « entrainés sur d’immenses corpus de données » et qui fonctionnent selon une approche statistique. Le rapport précise, à propos de ces modèles qu’ « ils ne comprennent pas intrinsèquement le sens des informations traitées, mais déterminent les séquences les plus probables en réponse aux requêtes des utilisateurs » (au sens d’une absence - au moins intrinsèque - de compréhension : l’IA peut reproduire sans nécessairement comprendre ce qu’elle reproduit) et ajoute (ce qui fait écho à certains constats dégagés dans la première partie du colloque) : « A la différence  des systèmes experts, le risque d’inexactitudes, de réponses erronées, ou « hallucinations » dans le langage courant, est donc nécessairement accru » .
L’IA classificatoire ou prédictive s’appuie également sur l’apprentissage automatique mais est spécialisée dans « la catégorisation d’entités, de faits ou d’évènements selon des typologies prédéfinies » en vue de « prédire », c’est-à-dire de déterminer des probabilités d’occurrence d’évènements futurs. 
Quant aux cas d’usage pour la Cour de cassation retenus et évalués par le groupe de travail, celui-ci a identifié trois grandes familles : l’exploitation des écritures des parties, l’aide à la recherche et à la documentation, l’aide à la rédaction.
Il a en revanche exclu d’analyser des cas d’usage relevant de l’aide à la décision, en l’absence de besoin identifié par les magistrats des chambres.
Les trois familles ci-dessus sont sans doute transposables à l’expertise ; il est donc particulièrement intéressant d’examiner comment les cas correspondants ont été évalués par référence aux critères précédemment décrits, dans la mesure où ces derniers sont manifestement également applicables à l’expertise.
Il est possible de supposer que les experts soient également concernés par l’aide à la décision, comme cela a été évoqué à l’occasion de l’expérimentation du cas, mais on peut d’ores et déjà suggérer deux précautions à prendre :
· Soumettre cette utilisation à une grille d’évaluation sur le modèle de celle élaborée par le groupe de travail pour les cas d’usage à la Cour de cassation.

· Mettre en œuvre les mesures de contrôle technique proposées en première partie de colloque 

Pour ce qui est de la vérification des jurisprudences émanant de l’IA, la Cour de cassation dispose de bases de données sécurisées, notamment Jurinet et Jurica
Le rapport souligne aussi, prenant en compte l’office normatif d’une cour suprême, le risque dans une utilisation de l’IA pour l’aide à la décision, « d’appauvrissement du raisonnement juridique » ou de « voir se figer la jurisprudence », dès lors que les solutions produites par l’IA reposeraient, par hypothèse, sur l’analyse de décisions déjà rendues. 
Ce risque d’appauvrissement intellectuel est, à l’évidence, transposable à l’expertise, si les rapports devaient progressivement reposer sur l’analyse d’avis déjà donnés. 
Il apparait d’autant plus préjudiciable à la qualité de l’œuvre de justice (à laquelle les experts doivent collaborer) dans un contexte de progrès scientifique et technique, dès lors que la nature des contentieux et, par voie de conséquence, la matière expertale sont appelées à évoluer. 
Sur un autre plan (en relation avec les critères juridiques), le groupe de travail a souligné les précautions à prendre avant d’utiliser les outils offerts par le marché, dans la mesure où cette utilisation peut impliquer « la transmission d’informations couvertes par le secret professionnel ou la production de données personnelles ».
 Pour le groupe de travail une analyse approfondie est alors nécessaire « afin de s’assurer que le traitement de ces données réponde aux exigences de sécurité et de conformité juridique, ce qui pourrait nécessiter une mise en œuvre de ces services sur des serveurs contrôlés par l’autorité judiciaire » (surlignement ajouté).
Et le rapport ajoute : « En l’absence d’une telle analyse, il est nécessaire d’exclure toute transmission d’informations, quelles qu’elles soient, provenant de pièces de procédure » (surlignement ajouté)
Nous retrouverons cette problématique.
Il ne s’agit d’ailleurs pas seulement d’une question de conformité juridique. Cela fait aussi partie des enjeux de souveraineté que le groupe de travail a identifiés, concernant notamment la « data ».
A ce sujet Gilles de Courcel intervient pour observer que les moteurs de recherche étant aujourd’hui principalement localisés aux Etats Unis, la vitesse de traitement n’est pas la même en fonction de l’heure de la consultation. De même la richesse des réponse obtenues peut être dégradée, ce qui pose question, à un horizon plus lointain, en termes d’indépendance ou de souveraineté technologique des experts européens.    

Premiers exemples de mise en œuvre au TAE de Paris (par Monsieur le Président, Laurent CANIARD) 

Le TAEP a privilégié une mise en œuvre graduelle des S.I.A. avec le lancement de projets pilotes qui correspondent à des cas d’usage présentant des niveaux de risque différents.

Pour encadrer cette mise en œuvre, un comité I.A. a été mis en place, en complément des comités numérique et déontologie. Il réunit des magistrats, des experts techniques, des juristes experts de l’I.A. et des représentants du greffe, afin de définir les règles puis de veiller à la conformité des S.I.A. pilotes aux normes européennes (AI Act), nationales (CNIL, DGCCRF, Cour de Cassation et d’appel) et aux règles internes au tribunal. 

En interne, la juridiction s’est également dotée :
d’une « Charte du tribunal des activités économiques de Paris pour une utilisation des SIA éthique et respectueuse de la sécurité des données ».
Cette charte formalise les engagements individuels des juges en matière d’usage responsable, de protection des données, de transparence et de supervision humaine.
Elle consacre l’intelligence artificielle comme un outil d’assistance, et non un substitut à la décision humaine. 
La mise à disposition des outils d’IA est conditionnée à la signature de la Charte par les juges.
de « Lignes directrices pour une utilisation des systèmes d’intelligence artificielle éthique et respectueuse de la sécurité des données au tribunal des activités économiques de Paris » 
Ces lignes directrices donnent en fait plus de précisions sur le cadre d’utilisation des SIA, les niveaux de risques, les règles de protections des données, ainsi que sur les mécanismes de gouvernance et de supervision mis en place au sein du tribunal.
Elles spécifient notamment les règles applicables aux S.I.A. selon la classification des risques des systèmes I.A. au regard de la réglementation européenne.

La démarche du TAEP élaborée en concertation avec la Chancellerie et la Cour d’Appel, permet ainsi d’encadrer l’usage des S.I.A. dans le strict respect du cadre réglementaire.

Depuis 2024, plusieurs projets pilotes ont été engagés, dont les plus avancés sont des SIA concernant :
· d’une part, l’assistance dans le placement des affaires nouvelles contentieuses dans les chambres spécialisées
· d’autre part, l’assistance dans le traitement des requêtes en injonction de payer

Le premier est destiné à assister la chambre « de placement des affaires ». 
Le SIA utilisé a été classé à « risque minimal » au sens de la réglementation européenne. En effet, il ne produit pas de décisions, et n’impacte pas directement les droits fondamentaux des justiciables.
Il porte sur le placement de près de 10 000 affaires nouvelles par an pour lesquelles un calendrier doit être fixé lors de la première audience, conformément au protocole signé avec le Barreau en 2024.
Sans l’outil, cette tâche fastidieuse reposait sur la lecture et la qualification manuelles des dossiers par les juges.
L’outil est conçu pour automatiser le traitement des assignations et il est capable de les lire automatiquement ainsi que les PV de signification, d’en vérifier la régularité procédurale, d’identifier les montants du litige, d’évaluer en première approche un niveau de complexité de l’affaire et de proposer une chambre d’affectation et un calendrier de mise en état. 
Pour garantir la confidentialité des données, la solution est hébergée localement sur un serveur installé au greffe, excluant ainsi tout transfert vers le cloud public. 
Cette architecture permet une conformité stricte au RGPD et aux lignes directrices du TAEP.
En outre, les juges peuvent accéder à la source des données analysées, modifier manuellement les propositions d’affectation ou de cotation, et consulter le taux de charge des chambres pour affiner leur décision. L’outil respecte ainsi le rôle décisionnel du juge tout en réduisant le temps consacré à des tâches répétitives.

Les premiers retours avaient montré un gain de temps très notable, une meilleure préparation des audiences et une réallocation du temps des juges vers les dossiers complexes.
Ce SIA est désormais opérationnel.

Le second projet pilote a pour objectif le traitement initial des dossiers d’injonction de payer, procédures très standardisées, au nombre d’environ 20 000 en 2025.
Actuellement, toutes les nouvelles requêtes d’IP sont scannées et numérisées et 5 greffiers sont mobilisés pour les analyser. 
Ce S.I.A. permettra la synthèse automatique des éléments essentiels de chaque requête, en conformité avec les exigences du CPC, qui impose notamment une description précise du montant réclamé, le fondement de la créance, et le contrôle des justificatifs produits (factures, bons de commande, bons de livraison, contrats, etc.). Grâce à la numérisation systématique des injonctions de payer par le greffe, l’I.A. sera en mesure de procéder à une analyse préliminaire de recevabilité. 
Le traitement automatisé permettra ensuite d’élaborer une proposition d’ordonnance, transmise au greffe, puis à un juge via une plateforme numérique sécurisée. 
Le juge délégué du président pourra alors accéder à l’ensemble des éléments du dossier, et modifier ou signer électroniquement le projet d’ordonnance.
Ce S.I.A. a été classé à « risque élevé », dans la mesure où il produit une proposition de décision (même si celle-ci reste soumise à l’appréciation d’un juge) ce qui peut impacter directement les droits fondamentaux des justiciables. 
Il est encore à l’état de test et en phase de contrôle, mais les premiers résultats sont encourageants.

Les expérimentations à venir
D’autres expérimentations sont en cours de mise au point pour accompagner les juges dans la préparation des audiences de traitement des litiges (contentieux) ou de traitement des difficultés des entreprises (procédures collectives). 
L’objectif commun est d’améliorer l’analyse et la structuration des dossiers, souvent volumineux, hétérogènes et complexes.
 
Ces outils, classés à « risque limité », permettront aux juges de gagner en temps et en efficacité, en particulier dans les affaires complexes.

Par exemple, pour la préparation des audiences de traitement des litiges, ils permettront l’indexation intelligente des pièces, l’extraction automatisée d’informations, la préparation d’un résumé, d’une liste de questions ouvertes et d’une grille d’analyse. L’objectif est de fournir au juge une vision claire de l’affaire avant l’audience, afin de lui permettre de centrer les débats sur les enjeux majeurs du dossier et de mieux préparer les délibérés.
Dans le cadre du traitement des entreprises en difficulté, le S.I.A. visera, dans un premier temps, à extraire des dossiers les informations nécessaires pour permettre la rédaction des jugements d’ouverture des procédures collectives.

Comme vous le voyez, la démarche de transformation numérique au sein du TAEP se déroule selon un plan progressif dans un cadre très rigoureux et s’inscrit pleinement dans l’esprit des textes législatifs applicables, qui visent à garantir une justice rapide, rigoureuse et accessible, tout en préservant les droits procéduraux des parties. 

L’IA au barreau de Paris (par Maître CHATAIN) 
Pour l’orateur, ancien membre du Conseil de l’Ordre, reprenant les propos tenus par Xavier NIEL lors d’une conférence sur l’IA en mai 2024 « L’IA ne va pas remplacer l’avocat. Mais les avocats qui utilisent l’IA remplaceront ceux qui n’utilisent pas l’IA ».
Le barreau de Paris en a pris la mesure comme en atteste l’élaboration du livre blanc sur l’intelligence artificielle qui vient d’être publié (octobre 2025).
Ce document vise notamment à présenter aux « petits cabinets » (dont en premier lieu les avocats exerçant seuls ou à deux) les partenariats noués par le barreau de Paris avec plusieurs maisons d’édition en vue de leur permettre d’utiliser l’IA pour leurs recherches juridiques dans de bonnes conditions de sécurité, comme le font les structures plus importantes déjà équipées en IA.
De même sont proposés des partenariats avec des acteurs spécialisés dans l’utilisation de l’IA pour la gestion du cabinet, afin d’alléger certaines tâches répétitives et chronophages.
Plus largement, et cela intéresse directement notre colloque, ce livre blanc mène une réflexion approfondie sur un certain nombre de « points de vigilance » en matière tant de respect de la déontologie (préservation du secret professionnel et de l’intimité de la vie privée, respect des règles de protection des données), que de sécurité (vérification systématique des résultats produits).
Concernant la nécessité de ces contrôles Maître CHATAIN met en garde contre la fourniture par l’IA de traductions de textes en langues étrangères. Ayant eu l’expérience de traductions erronées par certains modèles, il préconise de toujours demander aussi le texte en langue originale. 
On peut noter que le livre blanc du barreau élargit la définition donnée par la Cour de cassation de l’intelligence artificielle générative en ajoutant les « sons » et, surtout, les « analyses » à la liste des « contenus créés à partir de simples instructions ».
En contrepartie peut-être de cette extension, le livre blanc insiste sur la nécessité de « maintien du jugement critique de l’avocat ».
 Maître CHATAIN a aussi rappelé l’existence d’un document élaboré par le Comité consultatif conjoint de déontologie de la relation magistrat-avocat sur la « vigilance déontologique » qu’implique l’utilisation de l’IA « dans l’exercice professionnel des magistrats et des avocats et de leurs équipes ».
Selon le texte, la vigilance s’impose en raison de l’existence de « risques importants » ainsi identifiés : « erreurs factuelles, reproduction de biais ou stéréotypes déjà présents dans les données d’apprentissage, atteinte à la confidentialité des données ou au secret professionnel, difficulté à expliciter les raisonnements juridiques reproduits en l’absence de vérification suffisante ».
On ne saurait trop en recommander la lecture, les sujets de vigilance faisant l’objet d’une analyse approfondie et de recommandations détaillées. 
A ce titre, Maître CHATAIN rappelle que l’avocat ne doit jamais communiquer à une IA publique des données personnelles, confidentielles ou relevant d’un secret protégé qui permettraient d’identifier ces clients ou des tiers cités dans ces dossiers.
L’avocat veille, avant d’utiliser un SIA, à vérifier la sécurité des données d’entrée et de sortie, l’absence de réutilisation des données ou d’entraînement du modèle à partir desdites données, la suppression immédiate des données après le traitement ou à l’issue des résultats obtenus, l’hébergement dans l’espace économique européen ou dans un pays déclaré adéquat en vertu de l’article 45 du RGPD, l’engagement contractuel de confidentialité pris par le prestataire, le cloisonnement des traitements (techniquement isolés des traitements d’autres utilisateurs ces garanties notamment en examinant les Conditions Générales d’Utilisation (« CGU »), les politiques de confidentialité du prestataire ainsi que, le cas échéant, les notices d’informations, les chartes éthiques ou les codes de bonne conduite en matière d’IA.
La responsabilité civile professionnelle d’un avocat peut être engagée du fait des informations erronées des systèmes d’intelligence artificielle.
En toutes circonstances, l’IA doit rester un outil d’assistance et non un substitut au raisonnement juridique.

Arrêt sur image : et l’expertise ?
Les préoccupations qui viennent d’être exposées, par exemple celles découlant de la citation qui précède, apparaissent transposables aux expertises, même en se limitant au domaine du chiffre, mais pourquoi en irait-il différemment pour l’industrie, le bâtiment ou encore la santé ?
Ainsi
· Le risque de « reproduction de biais ou de stéréotypes », qui rejoint celui d’une discrimination (cf. ci-dessus : conciliation de l’IA avec les droits fondamentaux) concerne aussi bien les questions juridiques que les problématiques économiques ou financières.  

· En substituant « raisonnements économiques et financiers » à « raisonnements juridiques », ne retrouve-t-on pas un des biais rencontrés dans l’expérimentation du cas pratique ?
Conscient de la nécessité d’encadrer l’usage des SIA dans l’expertise judiciaire ou administrative, notamment par des règles d’éthique spécifiques, le Conseil national des compagnies d’experts de justice (CNCEJ a entrepris l’élaboration d’un guide d’utilisation de l’IA et il faut souhaiter que ces travaux aboutissent rapidement. 
Les débats qui ont occupé la table ronde peuvent d’ailleurs s’inscrire dans cette démarche. C’est ainsi que plusieurs sujets ont été abordés.

Sur le choix de l’expert par le juge et le caractère personnel de sa mission
 Madame la Conseillère COMTE a rappelé que lorsque le juge envisageait de missionner un expert, il le choisissait en prenant en considération ses compétence, expérience et disponibilité propres. Son choix se porte donc nommément sur une personne, le plus souvent une personne physique, et non sur une autre. 
C’est l’avis de cette personne et non de toute autre qu’il attend sur la ou les questions qu’il lui a posées.
Tel est le fondement du principe d’exercice personnel de la mission d’expertise (CPC Article 233), dont la violation est régulièrement sanctionnée par la Cour de cassation par la nullité du rapport. 
Pierre LOEPER a rappelé que si l’expert peut, sur un point donné de sa mission, demander un avis à un « sapiteur », ce ne peut être (CPC Article 278) qu’à un technicien d’une autre spécialité que la sienne.
Et si l’expert peut se faire assister par toute personne de son choix (CPC Articles 278-1 et 282, alinéa 4), par exemple un collaborateur de son cabinet ou un laboratoire d’analyses, c’est non seulement sous sa responsabilité mais aussi, et surtout, sous son contrôle.
La règle est claire : en aucun cas l’expert ne peut sous-traiter la mission que lui a confiée le juge.
On peut en déduire que, si la Cour de cassation n’a pas, à ce jour, eu à se prononcer au sujet de l’utilisation d’un SIA par un expert, il est possible, voire probable, que dans ce cas elle s’attache à rechercher si, ce faisant, l’expert a ou non, sous-traité sa mission. Dans l’affirmative, on voit mal pourquoi elle modifierait sa jurisprudence actuelle.
A propos des collaborateurs de l’expert, dont on ne peut exclure qu’ils utilisent l’IA, Gilles de Courcel relève le risque que ceux-ci soient insuffisamment formés à l’exercice du jugement professionnel. De ce point de vue, l’usage d’un SIA comme outil d’aide à la décision ne se conçoit-il pas bien que pour des experts aguerris ? 
Dans le prolongement de son propos, il évoque le risque de montée en puissance d’une classe d’âge qui n’aurait connu que l’utilisation de SIA pour procéder à l’analyse des données, sans jamais sans eu à y procéder personnellement et à défendre ses conclusions. 

Sur les obligations de l’expert en matière de transparence (vis-à-vis du juge et des parties).
La même question a été posée l’ensemble des membres de la table ronde. Considérez-vous possible qu’un expert fasse utilisation d’un SIA sans l’avoir préalablement annoncé (aux parties et au juge) ni a fortiori s’en être expliqué ?
Pour Madame COMTE, sauf s’il ne confie à l’IA que l’exécution de tâches purement matérielles, l’expert a une obligation de transparence à l’égard tant du juge (qui, comme elle l’a expliqué, l’a choisi personnellement) que des parties.
De même Monsieur CANIARD (déclarant s’exprimer comme magistrat du contrôle) estime que si on revient aux fondamentaux de l’expertise judiciaire, l’expert doit respecter les règles de déontologie et les valeurs attachées à sa fonction, notamment de probité, de conscience, d’honneur, de loyauté, etc.
Il lui arrive souvent de rappeler aux experts qu’il leur appartient lors de la première réunion d’expertise, d’exposer notamment la méthodologie qu’ils prévoient de mettre en œuvre pour la réalisation de leurs opérations et de rappeler les règles de nature à permettre le bon déroulement de l’expertise dans le respect du contradictoire. 
On pourrait évoquer aussi les articles du CPC (art 278-1 et 282 al4 notamment) qui font référence à l’obligation de l’expert de mentionner dans son rapport les nom et qualités des personnes qui ont lui prêté leur concours, à condition d’étendre la notion de personne à l’IA.
Cela dit, les principes rappelés ci-avant et en particulier ceux de loyauté et de respect du contradictoire, suffisent, du point de vue de Monsieur CANIARD, à imposer à l’expert une obligation de transparence et « d’explicabilité » -puisque c’est le terme utilisé en matière d’IA- qui doit le conduire à informer les parties dès le début de sa mission des outils d’IA qu’il entend utiliser, puis d’en faire part dans son rapport afin d’assurer une complète traçabilité de l’utilisation de l’IA.
Si on s’arrête quelques instants sur le terme « explicabilité », on trouve dans la littérature différentes définitions et Laurent CANIARD aime assez celle qui dit : « capacité d’expliquer de manière transparente et compréhensible pour un humain les processus de l’IA pour générer un résultat », ou celle qui vise « les méthodes qui permettent aux humains de comprendre et de faire confiance aux résultats fournis par les SIA », qui introduit une notion de confiance.

Les SIA peuvent en effet souvent présenter une certaine opacité et les parties doivent disposer de certaines informations, comme : un outil algorithmique a t’il été utilisé ? ; comment a-t-il été choisi selon le cas d’usage ? ; selon quelle logique fonctionne t’il et avec quelles sources ? ; le système est-il fermé et sécurisé ? ; quel niveau de confiance peut-on lui accorder ? ; les risques éventuels de biais liés aux sources ou aux choix du concepteur sont-ils nuls ou négligeables ?, sinon quels impacts peuvent-ils avoir sur les résultats ? ; (un algorithme n’est jamais totalement neutre) etc.

Cette exigence d'explicabilité est capitale, sinon les parties n’auront pas la capacité de débattre ou de contester l’usage et les résultats de l’IA et le débat contradictoire sera faussé. Il est évident que cette exigence doit être nuancée et pondérée selon le niveau d’importance et de risque correspondant à l’IA utilisée et qu’elle pourra être très succincte ou légère pour un système ne réalisant que des prestations matérielles simples et basiques.
 
Avec le développement de l’IA et notamment de l’IA générative, le juge, l’expert et les parties sont plongés dans une nouvelle culture qui s’impose rapidement dans tous les secteurs d’activités et notamment dans le domaine juridique et Monsieur CANIARD dit son étonnement devant ces outils et la fascination qu’il éprouve devant leur puissance, leurs capacités et leur rapidité. Cette fascination s’accompagne d’une crainte quant à la maîtrise et au contrôle de ces outils. 

Il est donc également important que l’expert puisse :
· expliquer aux parties comment il utilise l’IA et quelles procédures de contrôle il a mis en place pour détecter les erreurs, anomalies ou hallucinations de l’IA,
· affirmer qu’il conserve la responsabilité de l’outil utilisé, qu’il reste maître et responsable de ses avis et de ses conclusions, 
· indiquer que son rapport est le résultat d’une exécution de la mission et d’un travail personnels. 
Il doit en résulter clairement que l’I.A. n’est qu’un outil d’assistance, d’aide à la décision et de support à la réflexion personnelle de l’expert, qui ne remplace ni les compétences, ni l’expérience, ni l’esprit critique de celui-ci.

Il a été frappé, lors de différentes manifestations, d’entendre plusieurs spécialistes de l’IA dire avec une grande conviction, que l’acculturation et une large et amitieuse politique de formation étaient indispensables pour accompagner le développement réussi et l’utilisation responsable de l’IA.
Il semble que la prise de conscience de la nécessité de la formation existe bel et bien, si on en croit par les nombreuses manifestations consacrées à l’IA et les multiples recommandations édictées ou en préparation au niveau de diverses organisations.

L’expert aura donc à se former à l’usage technique de l’I.A., mais aussi à son usage éthique et critique, notamment pour comprendre son fonctionnement et ses limites, repérer les biais, et être en capacité d’expliquer l’IA aux parties afin qu’elles puissent en apprécier les résultats.

Cette culture de formation, de transparence et d’explicabilité sera indispensable à l’expert pour préserver l’esprit même du débat contradictoire dans l’expertise judiciaire.

Pour Maître MONNOT aussi, un silence de l’expert sur l’utilisation par lui d’un SIA serait également inacceptable et constituerait un manque non seulement de transparence mais aussi une déloyauté vis à vis des parties, voire une violation possible du principe de la contradiction : comment une partie pourrait-elle débattre avec un SIA, c’est-à-dire un interlocuteur physiquement absent.
Si, pour les experts présents  un parallèle peut être fait avec l’assistant de l’article 278-1 du CPC, il faut rappeler que l’expert qui s’est fait assister en application de cet article doit mentionner dans son rapport les « nom et qualités des personnes qui lui ont prêté leur concours » (obligation qui est renforcée en matière pénale, l’expert devant également indiquer les tâches confiées à son ou ses assistants), le recours à l’IA par l’expert, si celui-ci l’envisage, devrait plutôt faire l’objet d’une information préalable aux parties (avec copie au juge) précisant explicitement la nature des tâches qui seraient confiées à l’IA et, le cas échéant, selon quelles modalités (pour permettre l’exercice de la contradiction) et dans quelles limites ?
De même, en vue du débat en ouverture de rapport devant le juge, Maître MONNOT estime qu’il serait souhaitable que ce rapport non seulement fasse mention de l’utilisation de l’IA par l’expert mais précise aussi quel SIA a été utilisé, sur quels points de la mission et quels enseignements en a tirés l’expert
Pour le Président CANIARD, la même transparence pourrait être exigée des parties, dans le même souci de loyauté, et aussi pour prévenir le risque que l’expert ne soit submergé par de multiples avis obtenus à bon compte de l’IA par les parties et que l’expertise n’en soit fortement retardée, voire paralysée. Rien de plus simple en effet que de demander à l’IA de critiquer tel ou tel écrit de l’expert et de le verser aux débats comme s’il venait de la partie, en exigeant qu’il y soit répondu.
Peut-on même exclure le risque que l’expert soit instrumentalisé par le SIA d’une des parties ? 
Si l’expert doit révéler ce qu’il a demandé à un SIA (et justifier des contrôles qu’il a opérés sur les réponses obtenues), les parties ne sont-elles pas tenues à la même transparence à son égard ?

Le Président CANIARD poursuit en évoquant un risque d’utilisation abusive de l’IA par les parties pour noyer l’expert, en l’ensevelissant sous des masses de données ou d’arguments, produits par une ou des IA. Et en s’interrogeant sur comment l’expert pourrait-il s’en prémunir ?

En effet, une crainte exprimée par certains experts tient dans l’utilisation de l’IA par les parties, leur permettant, le cas échéant, de générer un volume très important de pièces ayant pour conséquence, volontaire ou non, de submerger ou d’ensevelir l’expert.

Ce risque existe déjà sans l’IA et il évoque le souvenir d’un malheureux expert qu’il interrogeait sur la stagnation de sa mission et qui lui confiait être au bord du burn out car il n’avait fait, depuis plusieurs mois, que prendre connaissance de caisses de documents qu’une partie lui adressait !

On touche là au sujet de la compétence de l’expert qui, à côté de ses connaissances et de son expertise technique, doit aussi faire preuve de qualités d’organisation, d’autorité, de capacité à faire la police de l’audience, et plus généralement de management de sa mission. Avec ou sans intelligence artificielle. Lors de la première réunion d’expertise, l’expert doit définir sa méthodologie et son planning et fixe les règles de nature à permettre le bon déroulement de l’expertise. Parmi ces règles, figurent la fixation de délais pour la fourniture de pièces, la liste ou le périmètre des pièces utiles, etc. Concernant l’usage de l’IA, l’expert enrichira ses spécifications afin d’être en mesure de comprendre les SIA des parties et il définira des règles spécifiques sur l’utilisation de l’IA par les parties, par exemple concernant le format et l’intitulé des pièces permettant de mieux les identifier, ou portant sur les modalités d’échange de documents. Ces règles permettront de réguler la quantité de pièces transmises par les parties et d’exclure les pièces manifestement inutiles, hors sujet ou hors délai, afin de pallier les risques de débordement
D’ailleurs, pourquoi ne pas imaginer que devant des dossiers très volumineux et complexes, l’expert pourrait utiliser une IA pour améliorer l’analyse et la structuration des dossiers, pour en extraire les informations pertinentes ou pour résumer certaines pièces afin d’apprécier leur utilité.
Il est clair que l’utilisation de l’IA doit conduire l’expert à se doter de nouvelles compétences pour que l’utilisation de l’IA conduise à une amélioration de la qualité, des coûts et des délais des expertises et non à une complexification ou un alourdissement en termes de prix et de durée.

Sur le respect des secrets légalement protégés et de la confidentialité de certaines informations.
Il a déjà été montré que pour la Cour de cassation seuls des systèmes fermés (utilisant des serveurs dédiés et protégés) pouvaient être envisagés.
David ZNATY estime qu’aucun dispositif de sécurité ne garantit aujourd’hui que les informations entrées dans un SIA ouvert, tels ceux proposés dans le commerce, ne sont pas divulgables (et utilisés par l’IA pour son entrainement). Même la précaution consistant à effacer immédiatement les données après consultation ne garantit pas que ne subsiste pas une possibilité de les reconstituer.
Ce que confirme dans la salle Philippe AYMAR, autre expert informatique également membre de la compagnie.
L’expert doit donc être particulièrement attentif aux informations qu’il diffuse en consultant un SIA, par référence aux différents secrets auxquels il est tenu, voire, en l’état, s’interdire toute diffusion sur des SIA ouverts (position retenue par la Cour de cassation pour sa propre activité, comme cela a été vu ci-dessus).
Il est d’autant plus impératif qu’avant une utilisation de l’IA dans une expertise, l’expert en débatte de façon approfondie avec les parties et leurs conseils, en transparence avec la juridiction.

Sur le nécessaire exercice du doute.
Comme Madame COMTE l’a rappelé, le juge attend de l’expert qu’il a désigné que celui-ci se soumette à l’exercice du doute, en particulier en répondant aux objections que font les parties ou sa propre raison à ses analyses et déductions.
L’expert qui se soumettrait à l’IA satisferait d’autant moins à cette exigence que, comme l’a montré l’expérimentation du cas pratique, le SIA ne corrige pas spontanément ses erreurs ou ses imprécisions.
On a vu que sa fonction était de reproduire un raisonnement (choisi certes en principe parmi ceux généralement admis) sans nécessairement le comprendre.
On peut maintenant ajouter que le SIA (sur la base, du moins, du test fait ce soir) n’a pas la culture du doute (ou, en tous cas, ne l’a pas spontanément).
Si l’IA ne raisonne que par analogie avec les exemples dont elle a été nourrie pour son apprentissage, elle passera quasi nécessairement à côté de cas atypiques comme de cas nouveaux.
C’est dire qu’elle ne peut se substituer à l’expert qui, précisément, est généralement consulté sur des situations dont l’appréhension est difficile.
La table ronde a poursuivi en se demandant si l’IA était dotée de l’humilité naturelle qui sied à tout expert confronté à une situation de cette nature.
Il lui semble possible d’en douter, même si elle reconnait ses erreurs quand on les met en évidence devant elle. En effet, non seulement elle exprime ses conclusions de façon assez péremptoire (au moins dans la simulation présentée), ce qui bien sûr pourrait être corrigé, mais surtout elle ne semble pas savoir rechercher, et en tous cas n’a pas caractérisé les facteurs d’incertitude pouvant affecter ses résultats, ce qui rejoint d’ailleurs la nécessité d’une culture du doute. 

SYNTHESE DU COLLOQUE   
Celle-ci a été tirée par Monsieur Eric ALT, Conseiller à la chambre commerciale, financière et économique de la Cour de cassation, délégué à cette fin par Monsieur Vincent VIGNEAU, Président de cette chambre. Elle fait l’objet d’une publication indépendante. 
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